
   Fondation pour l’accueil des enfants de Blonay – Saint-Légier 
   Rte du Village 45 - Case postale 222 - 1807 Blonay - Tél. 021 564 03 70 - info@rebsl.ch - www.rebsl.ch 
 

Maison Picson – 021 564 03 80 – maisonpicson@blonay.ch 
UAPE Grand-Pré – 021 943 32 90 – grandpre@rebsl.ch 

 

                            

ACCUEIL PARASCOLAIRE - BLONAY 
ORGANISATION DE FIN D’ANNEE SCOLAIRE 2026 

 
 

 

Chers Parents, 
 

Dans le cadre de la fin de l’année scolaire, nous vous communiquons les informations utiles concernant les 
accueils parascolaires des jeudi 25 et vendredi 26 juin 2026. 
 

Jeudi 25 juin – Fête des écoles 
 

La traditionnelle Fête des écoles aura lieu dès 16h00 pour l’ensemble des élèves scolarisés à Blonay et à Saint-
Légier, ainsi que pour leurs familles.  

• Les écoliers n’ont pas les cours l’après-midi.  
• Tous les enfants seront conviés à Saint-Légier, selon les horaires et lieux de rendez-vous communiqués 

par les enseignant·e·s (spécifiques à chaque classe). 
• Les déplacements jusqu’au lieu de la fête ne seront pas assurés par les équipes éducatives. 

 
 

 

Afin de faciliter notre organisation, nous vous remercions de bien vouloir signaler sans délai à la structure 
concernée toute modification de fréquentation ou toute information utile.  

 Dans tous les cas, merci de préciser l’organisation prévue pour votre enfant à 13h30, afin que les équipes 
puissent organiser les départs et/ou les retours selon vos indications. 

 
 

 

Nos structures parascolaires adapteront leur temps d’accueil en conséquence : 
 
 

 

Horaire 
 

 1P – 2P  
 

3P – 4P 
 

Dès 5P 
Accueil matin 

07h00 – 08h30 
UAPE Grand-Pré 
Accueil habituel 

 

Maison Picson 
Accueil habituel 

Maison Picson 
Accueil habituel 

Accueil midi 
12h00 – 13h30 

UAPE Grand-Pré 
Accueil habituel 

 

Maison Picson 
Accueil habituel  

Maison Picson 
Accueil habituel  

Accueil après-midi I 
13h30 – 15h00 

1P : UAPE Grand-Pré 
Accueil habituel 

 

 
¨ 

 
 

Permanence scolaire* 
 

 
 
 
 

Permanence scolaire* 2P : Permanence scolaire* 
 
 

Accueil après-midi II 
15h00 – 16h00 

 
Horaires adaptés 

UAPE Grand-Pré 
Accueil jusqu’à 16h00  

(Début des festivités) 
 

 Les enfants inscrits à la 
permanence seront récupérés sur 

place à 15h00 par l’UAPE. 

UAPE Grand-Pré 
Accueil jusqu’à 16h00  

(Début des festivités) 
 

 Les enfants inscrits à la 
permanence seront récupérés sur 

place à 15h00 par l’UAPE. 
 

Maison Picson 
Accueil jusqu’à 16h00  

(Début des festivités) 
 

 Retour des enfants inscrits à la 
permanence à la structure d’accueil 

à 15h00. 
 

16h00  
 

Fermeture exceptionnelle des structures parascolaires 
 

 
 

 

  *  Permanence scolaire : En cas de besoin, inscription auprès du secrétariat des écoles. 
      Si votre enfant est inscrit à la permanence scolaire, merci d’en informer la structure parascolaire.   
 
 

 
   

       Enfants de Blonay déplacés à Clos-Béguin : En cas de modification d’horaires de bus scolaires, veuillez        
      contacter la ou les structures parascolaires concernées. 
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Maison Picson – 021 564 03 80 – maisonpicson@blonay.ch 
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Vendredi 26 juin – Dernière journée scolaire 
 

 
 

Afin de faciliter notre organisation, nous vous remercions de bien vouloir signaler sans délai à la structure 
concernée toute modification de fréquentation ou toute information utile.  

 Dans tous les cas, merci de préciser l’organisation prévue pour votre enfant à 13h30, afin que les équipes 
puissent organiser les départs et/ou les retours selon vos indications. 

 
 
 

 

Les horaires scolaires subiront des modifications. Les structures parascolaires conserveront leur temps 
d’accueil habituel. 
 

 

 

Horaire 
 

1P - 2P 
 

3P – 4P 
 

Dès 5P 
Accueil matin 
07h00 – 8h30 

UAPE Grand-Pré 
Accueil habituel 

 

Maison Picson 
Accueil habituel 

Maison Picson 
Accueil habituel 

Accueil midi 
12h00 – 13h30 

UAPE Grand-Pré 
Accueil habituel 

 

Maison Picson 
Accueil habituel 

Maison Picson 
Accueil habituel 

Accueil après-midi I 
13h30 – 15h00 

1P : UAPE Grand-Pré 
Accueil habituel 

 
 

 

Permanence scolaire *  
 
 

 
 
 

Permanence scolaire *  
 

2P : Permanence scolaire * 

Accueil après-midi II 
15h00 – 18h30 

UAPE Grand-Pré 
Accueil habituel 

 

 Les 2P inscrits à la permanence 
seront récupérés sur place à 15h00. 

UAPE Grand-Pré 
Accueil habituel 

 

 Les enfants inscrits à la 
permanence seront récupérés sur 

place à 15h00. 

Maison Picson 
Accueil habituel 

 

 Retour des enfants inscrits à la 
permanence à la structure 

d’accueil à 15h00 

 

18h30 
 

Fermeture des structures parascolaires 
 

 

 
 
 

  *  Permanence scolaire : En cas de besoin, inscription auprès du secrétariat des écoles. 
      Si votre enfant est inscrit à la permanence scolaire, merci d’en informer la structure parascolaire.            

    

      Enfants de Blonay déplacés à Clos-Béguin : En cas de modification d’horaires de bus scolaires, veuillez       
     contacter la ou les structures parascolaires concernées. 

  
 
 

 
 
 

Nous vous remercions de votre collaboration et vous souhaitons d’ores et déjà un très bel été !                                            
 
 
 
 

        Les équipes éducatives 
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